
des gens qui voudraient s'y établir, et que la culture du dife-
pace de terre tendmit puissamment à avancer la rpropérité de
la ville des. Trois-Rivières ; qu'il paratqdun des grands
obstables à la concession et à l'établissement de l'espace de
terre en question est la grande étendue de pays incluse dans le
bail des Forges de St. Maurice, 'dans les limites duquel le dit
espace <le terre se trou ve compris ; et priant son Excellence de
vouloir bien prendre le su'jet en considération, et adopter tels
moyens qui pourront paraître expédients pour parvenir à la
concession et à l'établissement de trois ou quatre rangs de lots
ai moins dans l'espace de terre qui fait présentement partie de
celuli qi est aermé aux Forges de St. Maurice, et plus
particuliérement de thire en sorte que le renouvellement du
bail des dites Forges ne mette en aucune manière obstacle à la
concession et à l'établissetment des terres comprises dans l'et-
pace en) question."

Le mêie.jour, lachambre s,estformée en comité pour con-
sidérer s'il est expédinît de rendre l'adrministration 'de la jus-
tice, plus fteile, et moins dispendieuse pour les iabitans élk-
gués du chef-lieu ,de la juridiction de Montréal, qu'elle tte.l'est
d'après les lois cxistantcs, et s'est levée- sans fiire. rapprt.

Si par là la mesure est abandonnée, nous croyons que la
chose est beiucoutp à regretter. L'établissement d'un district
supérieur, semblable à celqi des Trois-Rivières, pour les pa.
roisses de la rivière Richelieu situées au-dessous (le Beloil, et
de la rivière Yainaska, nous, paraît devenir de plus eti plus
iécessa ire, ou (lit moins utile, sous plusieurs rapports. Nous eti
disons autant de l partie du clistrict de Québec comprise dans
le ci-devant comté de Cornwallis.

La proposition de renvoyera un comité le bill de l'*indem-
nité <les membres de l'assetmblée a été négativée dans le couseil
législalif, Satmedli dernier : pour le renvoi, MM. Ryland, Bell,
:Hatî, et Viger; contre, MM. Richardson, Hale, Grant, Mc-
Keuzie, Pouhier, et Stewart.

Lundi dlerniei, dans le même conseil, la motion de se former
en comité sur le bi/l de l'assemblée pour exclure les juges des
jdeux conseils, a été remise ai ler Août prochain. Trois nem-
bres seulement ont voté dlans la ninorité.

Nous apprenons que la malle deJanvier a apparté des man-
damuis appellant au conseil MM. GuY et MOFFATT Gazelle.
de Québec.

Ou dit que George MoFFATT et Louis Gur, écuyers, ele
cette ville, ont été appellés un conseil législatif. Si c'est le ca's,
nous ne doutons point que le choix de ces messieurs pour cet
hnneur dstil'ué nie soit vu avce satisfacon par tout le pays.

Montreal Gazetle


